
1.　�«La�paix»�et�la�Constitution�
japonaise�de�1946

1.1.　Qu’est-ce que la paix?
　Selon le dictionnaire japonais, le mot «paix» 
est défini comme suit: «état de la société qui est 
paisible, sans guerre» （Cf. Akira Matsumura 

（dir.）, Daijirin, 3e éd., Tokyo, Sanseido, 2006, p. 
2280）. Cette définition qui semble aller de soi 
soulève tout de même une grande question. Soit, 
«comment faire pour maintenir la paix?». À 
propos de cette question, deux points de vue 
existent:

- dʼabord le pacifisme absolu qui refuse 
lʼemploi dʼaucune force （1）,
- ensuite le pacifisme réaliste qui vise à la réa-
lisation de paix par lʼéquilibre des forces dans 
le monde （2）.
　Mais, alors comment qualifier le «pacifisme 
au Japon», qui est fondé par la Constitution 

japonaise de 1946 elle-même?
　«Le pacifisme au Japon» a la particularité de 
reposer sur un principe constitutionnel relatif au 
maintien de la paix. Les règles relatives à la 
paix dans la Constitution japonaise de 1946 doi-
vent donc être interrogées. Dans la Constitution 
japonaise de 1946, le Préambule et lʼarticle 9 se 
référent à «la paix».

- Préambule （extrait）: «Nous, le peuple japo-
nais, désirons la paix éternelle et sommes pro-
fondément empreints des idéaux élevés 
présidant aux relations humaines; nous 
sommes résolus à préserver notre sécurité et 
notre existence, confiants en la justice et en la 
foi des peuples du monde épris de paix».
- Article 9. Section 1. «Aspirant sincèrement à 
une paix internationale fondée sur la justice et 
lʼordre, le peuple japonais renonce à jamais à 
la guerre en tant que droit souverain de la 
nation, ou à la menace, ou à lʼusage de la force 
comme moyen de règlement des conflits inter-
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nationaux.
Section 2. Pour atteindre le but fixé au para-
graphe précédent, il ne sera jamais maintenu 
de forces terrestres, navales et aériennes, ou 
autre potentiel de guerre. Le droit de belligé-
rance de lʼÉtat ne sera pas reconnu».

　Si lʼon prend la signification littérale des 
règles sur le pacifisme dans la Constitution japo-
naise de 1946, elles peuvent être interprétées 
comme relevant dʼun pacifisme très rigoureux 

（interprétation （1） mentionnée ci-dessus）. Par 
contre le pacifisme réaliste （interprétation （2） 
mentionnée ci-dessus）, soit un pacifisme moins 
rigoureux, est une idée qui a été adoptée avec 
le temps par le gouvernement japonais et le 
parti au pouvoir.
　Ces dernières années, certaines personnes ont 
commencé à réclamer un amendement à la 
Constitution afin de mentionner le maintien 
dʼune «armée» officielle et aussi en affirmant 
que cet amendement pourrait rendre le Japon 
plus fort militairement. （Comme je lʼévoque plus 
tard, actuellement le Japon ne reconnaît pas 
d ʼ«armée» ;  existent seules «des Forces 
dʼautodéfense».） Dans ce contexte, il y a beau-
coup de débats sur les articles concernant le 
pacifisme dans la Constitution japonaise de 1946.

1.2.　 La signification du pacifisme dans la 
Constitution japonaise de 1946

　1.2.1　�Comparaison�avec� les�pays�étrangers�
-� la� positivité� du�pacifisme�dans� la�
Constitution�japonaise�de�1946

　Maintenant nous voudrions montrer la signifi-
cation du pacifisme dans la Constitution japo-
n a i s e  d e  1 9 4 6  d u  p o i n t  d e  v u e  d ʼ u n 
constitutionnaliste. Les articles sur «la paix» ne 
sont pas forcément propres au Japon. Par 
exemple, regardons les articles concernés dans 
les Constitutions françaises, notamment la 
Constitution de 1791 et la Constitution de 1946.

- Constitution de 1791 （TITRE VI）: «La 
Nation française renonce à entreprendre 
aucune guerre dans la vue de faire des 
conquêtes, et nʼemploiera jamais ses forces 
contre la liberté dʼaucun peuple».
- Constitution de 1946 （Préambule）: «La 
République française, fidèle à ses traditions, se 
conforme aux règles du droit public internatio-
nal. Elle nʼentreprendra aucune guerre dans 
des vues de conquête et nʼemploiera jamais ses 
forces contre la liberté dʼaucun peuple».

　Ainsi les Constitutions françaises prévoient le 
renoncement à «la guerre de conquête». Ces 
règles existent également dans la Constitution 
espagnole de 1931, dans la Constitution des Phi-
lippines de 1935, et dans la Constitution italienne 
de 1947, etc. Mais dans ces Constitutions, il 
s ʼag i t  du renoncement à « la  guerre de 
conquête», mais pas à «la guerre» tout court. 
Par contre, la Constitution japonaise de 1946 
renonce à «toutes les guerres y compris la 
guerre de conquête, à la menace ou à la menace 
de lʼemploi de la force». Cette idée du renonce-
ment total à la guerre est considérée comme 
très originale （Cf. Nobuyoshi Ashibe （et 
Kazuyuki Takahashi）, Kenpo, 6e éd., Tokyo, Iwa-
nami-shoten, 2015, p. 54）.

　1.2.2　�Lʼinternationalisme�du�pacifisme�dans�
la�Constitution�japonaise�de�1946

　Il reste que dans le monde se produisent des 
guerres entre pays et des guerres civiles. Dans 
cette situation, la Constitution japonaise de 1946 
prévoit-elle que «le Japon ne doit rien faire 
même sʼil y a des guerres dans la société inter-
nationale»? La réponse est non. La préambule 
de la Constitution japonaise de 1946 précise 
ainsi ce point:

- «Nous désirons occuper une place dʼhonneur 
dans une société internationale luttant pour le 
maintien de la paix et lʼélimination de la face 
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de la terre, sans espoir de retour, de la tyran-
nie et de lʼesclavage, de lʼoppression et de 
lʼintolérance. Nous reconnaissons à tous les 
peuples du monde le droit de vivre en paix, à 
lʼabri de la peur et du besoin».
- «Nous croyons quʼaucune nation nʼest respon-
sable uniquement envers elle-même, quʼau 
contraire les lois de la moralité politique sont 
universelles et que le respect de ces lois 
incombe à toutes les nations arguant de leur 
propre souveraineté et justifiant de leurs rela-
tions souveraines avec les autres nations».

　Selon ce texte, le préambule de la Constitu-
tion exige que le Japon occupe une place 
dʼhonneur dans une société internationale vouée 
au maintien de la paix, cela sans négliger 
dʼautres pays étrangers. Le Japon doit contri-
buer positivement à la construction de la paix.
　Pourquoi le Japon a t-il accepté le pacifisme 
après la seconde guerre mondiale? On peut 
penser aux motifs suivants. Dʼabord la pression 
des pays étrangers. Par la déclaration de Pots-
dam, les Alliés ont exigé le refus du bellicisme 
et la suppression des moyens pour poursuivre la 
guerre. Lʼacceptation de cette déclaration par le 
Japon a eu une signification très importante. Par 
ailleurs on sait que MacArthur, qui a beaucoup 
influencé la rédaction de la Constitution japo-
naise de 1946 après guerre （renoncement à la 
guerre, non maintien de lʼarmée et non recon-
naissance du droit de belligérance）, a joué un 
rôle important.
　Mais les hommes politiques japonais ont 
adopté aussi des idées pacifiques. On peut dire 
quʼoutre les pressions des pays étrangers, des 
éléments de la scène intérieure japonaise ont 
joué un rôle. Ainsi, le peuple japonais ne voulait 
plus faire la guerre. En raison de tous ces 
motifs, les articles sur le pacifisme dans la 
Constitution ont été conçus et maintenus après 
guerre.

　Juste après la promulgation de la Constitution, 
les articles sur le pacifisme ont été acceptés à la 
lettre par de nombreuses personnes. Pourtant le 
gouvernement japonais a été obligé de créer 
des nouvelles interprétations des notions de 
«guerre» et «dʼarmement» au fur et à mesure 
de lʼévolution de la société internationale. Dans 
ce contexte, le gouvernement et les constitution-
nalistes ont commencé à sʼopposer fortement 
sur lʼinterprétation de lʼarticle 9 de la constitu-
tion. Nous allons présenter notamment les 
points de lʼarticle 9 de la Constitution dont 
lʼinterprétation a conduit à des divergences.

2.　�Les�désaccords�sur�lʼinterprétation�
de�lʼarticle�9�de�la�Constitution

2.1.　Non maintien des forces militaires
　Lors de la discussion au Japon sur lʼarticle 9 
de la Constitution, les discussions ont porté sur 
les points suivants; 1. Le Japon renonce t-il au 
«droit dʼautodéfense»? 2. Si ce nʼest pas le cas, 
quʼest-ce que «le droit dʼautodéfense»? Et la 
force dʼautodéfense est-t-elle différente «des 
forces militaires»? Rappelons que la Constitution 
japonaise de 1946 prévoit dans la section 2 de 
lʼarticle 9 que: «Pour atteindre le but fixé au 
paragraphe précédent, il ne sera jamais main-
tenu des forces terrestres, navales et aériennes, 
ou autre potentiel de guerre». Dès lors le main-
tien «des forces militaires» serait inconstitution-
nel.
　Concernant le premier point, on pense en 
général que le Japon ne renonce pas totalement 
au «droit dʼautodéfense». Ce qui est en question, 
cʼest le deuxième point: où est la limite du «droit 
dʼautodéfense» autorisé? Autrement dit, quelles 
sont les forces militaires interdites?
　La doctrine japonaise interprète normalement 
ce point dʼune façon très rigoureuse, et au début 
le gouvernement a adopté la même position que 
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celle de la doctrine constitutionnelle. Mais après 
un certain temps, le gouvernement a commencé 
à avoir une interprétation plus souple. Un 
ouvrage japonais très célèbre sur la Constitution 
explique ainsi : selon le gouvernement, «les 
f o r c e s  m i n imum e t  n é c e s s a i r e s  p ou r 
lʼautodéfense» ne sont pas considérées comme 
«des forces militaires» interdites dans la Consti-
tution. Mais en même temps le gouvernement 
ne précise pas la nature des «forces minimum 
et nécessaire pour lʼautodéfense»; il explique 
simplement que le Japon nʼa pas le droit de 
maintenir des armes offensives qui pourraient 
permettre de menacer de conquête dʼautres 
pays （Cf. Ashibe （et Takahashi）, ibid., p. 63）.
　Aux yeux des Français, ce genre de «jeu sur 
les mots» peut sembler ridicule. Pourtant il 
sʼagit dʼune question très importante au Japon. 
Si on lit littéralement la Constitution, elle 
demande dʼadopter un pacifisme rigoureux et 
dʼêtre prudent sur le maintien «de forces mili-
taires». Mais en réalité, il y a des possibilités 
que la notion «de forces minimum et nécessaire» 
soit entendue de façon très large, sans limite; 
cela amène à négliger le rôle de la Constitution 
qui nʼautorise pas lʼélargissement injustifié des 
pouvoirs de lʼÉtat.

2.2.　 La constitutionnalité des «Forces d’
autodéfense»

　Il se passe la même chose dans les débats sur 
la constitutionnalité des «Forces dʼautodéfense». 
Au Japon, «le maintien des forces militaires» est 
interdit dans la Constitution. Mais le Japon pos-
sède une organisation réelle, «les Forces 
dʼautodéfense», cʼest-à-dire, «des troupes qui 
exercent le droit dʼautodéfense». Alors ce qui 
est en question, cʼest la différence entre «Forces 
dʼautodéfense» et armée. Sur ce sujet, «les com-
pétences dans le cadre du droit dʼautodéfense» 
sont le point en discussion. Comme je lʼai expli-

qué, de nombreuses discussions ont eu lieu sur 
la limite de «ces compétences» et beaucoup 
dʼefforts ont été fait pour définir un cadre. Mais 
en réalité, il semble que ce cadre devienne de 
plus en plus large et lʼon ne peut plus bien défi-
nir ce cadre lui-même.
　Finalement comment les japonais ordinaires 
conçoivent-ils «les Forces dʼautodéfense»? Les 
japonais savent que cʼest presque la même 
chose quʼune armée, mais ils ne sʼen rendent pas 
compte vraiement puisquʼil nʼy a pas eu de 
guerre après la seconde guerre mondiale. Par 
a i l l eurs  l es  Forces  d ʼ autodé fense  sont 
aujourdʼhui utilisées en cas de catastrophe natu-
relle; de ce fait, le peuple japonais pense que les 
Forces dʼautodéfense sont utiles comme «pom-
pier». Pourtant dans les débats récents, appa-
raissent des craintes sur la possibilité dans 
lʼavenir que le gouvernement envoie vraiment 
les membres des Forces dʼautodéfense faire la 
guerre. Dès lors, nous ne pouvons plus penser 
aux Forces dʼautodéfense de la même façon 
quʼautrefois.

3.　�Le�droit�de�légitime�défense�
individuelle�ou�collective

3.1.　 Les décisions du Conseil des ministres 
du 1er juillet 2014

　La sécurité nationale de lʼEtat est une ques-
tion liée dʼune façon complexe au droit interne, 
à la politique intérieure, au droit international et 
à la politique international. De ce fait, pour 
lʼinterprétation de lʼarticle 9 de la Constitution 
japonaise de 1946, il faudrait tenir compte de 
tous ces éléments.
　Comme point de départ pour réfléchir à cette 
question, nous voudrions dʼabord vous présenter 
les décisions prises par le Conseil des ministres 
japonais le 1er juillet 2014, en tant que manifes-
tation de la politique du gouvernement Abe. 
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Selon le gouvernement japonais, lorsquʼun pays 
qui a une relation très proche avec le Japon （il 
s ʼ ag i t  impl ic i tement  des  Etats -Unis  en 
lʼoccurrence） est attaqué, la Constitution japo-
na i se  de  1946  permet tra i t  aux Forces 
dʼautodéfense dʼemployer la force militaire, 
même si le Japon nʼa pas subi des attaques 
directes. Cela si les trois conditions suivantes 
sont remplies:

1. Lʼexistence de notre pays est menacée et il 
existe des risques évidents que la vie du 
peuple et son droit à la liberté ainsi quʼà la 
recherche du bonheur soient menacés.
2. Il nʼy a pas dʼautres moyens appropriés que 
lʼintervention des forces militaires.
3. Cette intervention militaire doit être pro-
portionnée.

3.2.　 La notion du droit de légitime défense 
collective dans le droit international

　La position adoptée auparavant et depuis 
longtemps par le gouvernement japonais était la 
suivante: «Selon lʼarticle 9 de la Constitution, le 
Japon est autorisé à utiliser le droit de légitime 
défense ind iv idue l le  en tant  que dro i t 
dʼautodéfense dʼun Etat souverain défini dans 
lʼarticle 51 de la Charte des Nations Unies, mais 
le Japon sʼinterdit dʼexercer le droit de légitime 
défense collective qui est également défini dans 
lʼarticle 51 de la Charte des Nations Unies». 
Ainsi, lʼemploi des Forces dʼautodéfense du 
Japon est justifié pour exercer uniquement le 
droit de légitime défense individuelle. Cepen-
dan t  l e  gouvernemen t  Abe  a  mod i f i é 
lʼinterprétation de la Constitution adoptée par 
les gouvernements antérieurs qui émanaient du 
parti libéral démocrate comme le gouvernement 
Abe selon lequel le Japon peut utiliser les 
Forces dʼautodéfense pour lʼexercice du droit de 
légitime défense collective seulement sous 
condition. Expliquons rapidement la notion du 

«droit de légitime défense collective» dans le 
droit international.
　Rappel de lʼArticle 51 de la Charte des 
Nations Unies:

«Aucune disposition de la présente Charte ne 
porte atteinte au droit naturel de légitime 
défense, individuelle ou collective, dans le cas 
où un Membre des Nations Unies est lʼobjet 
dʼune agression armée, jusquʼà ce que le 
Conseil de sécurité ait pris les mesures néces-
saires pour maintenir la paix et la sécurité 
internationales. Les mesures prises par des 
Membres dans lʼexercice de ce droit de légitime 
défense sont immédiatement portées à la 
connaissance du Conseil de sécurité et 
nʼaffectent en rien le pouvoir et le devoir quʼa 
le Conseil, en vertu de la présente Charte, 
dʼagir à tout moment de la manière quʼil juge 
nécessaire pour maintenir ou rétablir la paix et 
la sécurité internationale».

　Les spécialistes de droit international pensent 
quʼaucun État ne peut faire «la guerre» légale-
ment selon le droit international; seules les 
Forces des Nations Unies （qui ne sont pas 
encore créées） qui sont définies dans la Charte 
des Nations Unies peuvent le faire. Autrement 
dit, ce qui est autorisé pour un État en droit 
international, cʼest une action militaire provisoire 
pour exercer son droit dʼautodéfense ou une 
action militaire faite pour lʼintérêt public inter-
national.
　Et dans le cadre de «la sécurité collective» de 
la Charte des Nations Unies, sʼil y a une inter-
vention militaire contre un pays membre des 
Nations Unies, les autres pays membres réagis-
sent solidairement; de ce fait «la défense de son 
propre pays» et «la défense dʼautres pays» ne 
sont pas distinguées. Cependant il est extrême-
ment difficile de distinguer entre les mesures 
militaires fondées sur une autodéfense légitime 
et les attaques militaires non justifiées. De plus 
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le Conseil de sécurité des Nations unies, qui 
joue le rôle dʼarbitre, est souvent paralysé à 
cause des oppositions entre les pays membres 
permanents.
　De ce fait, selon la logique du droit internatio-
nal, le fondement qui permet aux Forces 
dʼautodéfense du Japon de riposter légalement à 
des attaques menées contre lʼarmée américaine, 
- qui possède des bases militaires au Japon 
conformément au Traité de coopération 
mutuelle et de sécurité entre les Etats-Unis et le 
Japon -, doit être cherché dans le «droit de légi-
time défense collective». Voici des exemples 
considérés dans le droit international comme 
étant un exercice légal du droit de légitime 
défense collective: Guerre du Golfe （1990）, inter-
vention militaire par les Américains et dʼautres 
pays en Afghanistan （2001）. Par contre, lʼabus 
de la notion du droit de légitime défense collec-
tive aurait eu lieu dans les cas suivants: Guerre 
du Vietnam （1965）, attaque par lʼUnion Sovié-
tique de lʼAfghanistan （1979）, Affaire du Nicara-
gua （1986）.

4.　�La�nouvelle�atteinte�au�pacifisme�
japonais

4.1.　L’opinion des constitutionnalistes
　Alors que pensent les constitutionnalistes 
japonais de ce droit dʼautodéfense? Lʼarticle 9 de 
la Constitution japonaise de 1946, notamment la 
section 2 explique clairement quʼ«il ne sera 
jamais maintenu de forces terrestres, navales et 
aériennes, ou autre potentiel de guerre», que «le 
droit de belligérance de lʼÉtat ne sera pas 
reconnu»; de ce fait, de nombreux constitution-
nalistes japonais ont pensé pendant longtemps 
que la Constitution interdisait la création 
dʼorganes pour la défense de lʼEtat comme les 
Forces d ʼautodéfense .  I ls pensaient que 
lʼutilisation des forces militaires nʼétait pas 

admissible, même si le droit de légitime défense 
individuelle était reconnu dans la Constitution. 
Ils ont toujours affirmé que lʼinterprétation du 
gouvernement qui légitimait lʼexistence des 
Forces dʼautodéfenses était fausse.
　Si de nombreux constitutionalistes japonais ne 
reconnaissaient même pas la légitimité dʼune 
armée dʼautodéfense - qui est considérée comme 
naturelle dans un pays normal -, ce nʼétait pas à 
cause de raisons purement juridiques, cʼétait 
plutôt pour des raisons politiques. Selon eux, si 
lʼon acceptait officiellement le principe dʼune 
armée dʼautodéfense pendant la guerre froide, le 
risque était grand que le Japon soit mêlé au 
conflit américano-soviétique; et après la guerre 
froide, le risque était que le Japon participe à 
une guerre non justifiée par le droit internatio-
nal, comme la guerre dʼIraq. Cette doctrine 
constitutionnaliste a été critiquée comme suit:

- lʼinterprétation des constitutionnalistes selon 
lesquels «les Forces dʼautodéfense sont 
inconstitutionnelles» et «la dépendance vis-à-
vis des Etats-Unis en termes de défense natio-
nale est inconstitutionnelle» conduirait à 
affirmer que le Japon est démilitarisé; ce qui 
est irréaliste.
- De plus, en tant que grande puissance éco-
nomique, le Japon au point de vue moral doit 
participer à la Force de maintien de la paix 
des Nations Unies et aux interventions huma-
nitaires pour faire cesser les génocides.

　Répondant à ces critiques, de nombreux 
constitutionnalistes ont expliqué que même sans 
le recours à des forces dʼautodéfense, le gouver-
nement japonais pourrait faire des démarches 
diplomatiques pour éviter la guerre. Donc le 
risque de guerre serait relativement faible. Ils 
ont aussi affirmé que le Japon doit se concentrer 
sur le principe dʼune contribution non militaire 
pour éviter de participer à une intervention 
militaire qui nʼest pas forcément raisonnable, car 
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les interventions de la Force de maintien de la 
paix des Nations unies ou les interventions 
humanitaires ne sont pas toujours justifiables. 
Derrière cette attitude des constitutionnalistes, 
il y aurait probablement une défiance envers les 
gouvernements issus du parti libéral démocrate 
ou bien une défiance envers la démocratie japo-
naise （cʼest-à-dire le danger que la population 
japonaise fasse un jugement incorrect）.
　Il reste que la majorité de la population japo-
naise pense que les Forces dʼautodéfense sont 
nécessa ires  un iquement pour un mot i f 
dʼautodéfense et un motif de secours en cas de 
catastrophe naturelle. Toutefois les japonais se 
sentent en général peu concernés par lʼenvoi 
des Forces dʼautodéfense à lʼétranger. Donc en 
résumé, la position actuelle de la majorité du 
peuple japonais et celle des gouvernements pré-
cédents est presque la même.

4.2.　L’équilibre politique au plan juridique
　Après la guerre, le danger était grand que le 
Japon devienne une grande puissance militaire. 
Certains pensent que la militarisation du Japon 
a été empêchée par lʼinterprétation des constitu-
tionnalistes - ces derniers considérant que les 
Forces dʼautodéfense étaient inconstitutionnelles 
- et par une majorité du peuple qui soutenait 
cette interprétation; ce qui a fait pression sur le 
gouvernement. Cʼest pourquoi la position 
actuelle et inchangée de la majorité de la popu-
lation selon laquelle «les Forces dʼautodéfense 
s o n t  n é c e s s a i r e s  u n i q u emen t  e n  c a s 
dʼautodéfense et pour fournir des secours en cas 
de catastrophe naturelle» révèle une sorte 
dʼéquilibre politique. Ce que tente de faire le 
gouvernement Abe avec le soutien dʼune partie 
du peuple, cʼest de modifier cet équilibre poli-
tique dans le sens dʼune militarisation accrue.
　Pour réagir contre cette politique du gouver-
nement Abe, de nombreux constitutionnalistes 

laissent de côté leur interprétation habituelle de 
la Constitution selon laquelle «les Forces 
dʼautodéfenses sont inconstitutionnelles», et 
essaient de défendre lʼinterprétation adoptée par 
les anciens gouvernements japonais, interpréta-
tion quʼils ont critiqué longtemps. Ils critiquent 
lʼinterprétation gouvernementale de la Constitu-
tion; cela en collaboration avec les anciens fonc-
tionnaires du Bureau législatif du Cabinet - 
équivalent du Conseil dʼEtat en France et 
composé de fonctionnaires travaillant pour le 
gouvernement en tant que spécialistes de droit - 
qui a préparé lʼinterprétation officielle du gou-
vernement Abe. Cʼest une sorte de front 
commun. Voici la logique argumentaire utilisée 
par ce front commun: le gouvernement Abe en 
modifiant tout dʼun coup lʼinterprétation fixée 
par les gouvernements antérieurs avec le temps 
porte atteinte à la sécurité juridique et au 
constitutionnalisme.
　Mais certains constitutionnalistes critiquent 
ce changement dʼattitude de la doctrine en invo-
quant le fait que ce nʼest pas une attitude sin-
cère en tant que juriste de modifier une 
interprétation de la Constitution en tenant 
compte de la position de lʼennemi; il sʼagirait 
dʼune attitude trop idéologique.
　Dʼautres auteurs se placent au plan de la stra-
tégie politique; selon eux, si les constitutionna-
listes justifient un équilibre politique en se 
plaçant au niveau juridique, ils ne pourront pas 
empêcher que cet équilibre évolue dans le sens 
de la militarisation dans les futurs désaccords. 
Par ailleurs, de nos jours, les médias ne cessent 
de montrer le rôle actuel joué par les Forces 
dʼautodéfenses en cas de catastrophe naturelle 
et mettent en avant la montée militaire de la 
Corée du Nord et de la Chine. Dès lors, si les 
constitutionnalistes continuent dʼaffirmer que 
«les Forces dʼautodéfense sont inconstitution-
nelles», personne ne les écoutera dans le futur.
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　En conclusion, les constitutionnalistes japonais 
doivent faire face à un dilemme redoutable mais 
ils doivent, pour lʼaffronter, rester des juristes.

Nota.　Ce texte est basé sur une conférence donnée 
à lʼILERI et sur une exposition de la table ronde qui 
sʼest déroulé à la Faculté de droit de lʼUniversité de 
Reims. Nous tenons à remercier Madame la profes-
seur Masako Mizuta, professeur à lʼILERI, Monsieur 
le professeur Julien Boudon et Madame la profes-
seur Julie Benetti, professeurs à lʼUniversité de 
Reims, qui nous ont donné lʼoccasion de faire ces 
exposés.
　Nous avons sollicité lʼaide de Madame la profes-
seur Masako Mizuta, et de Monsieur le professeur 
Olivier Camy, professeur à lʼUniversité de Bour-
gogne et à lʼIEP de Paris pour la traduction en fran-
çais de cet article. Mais il va de soi que les deux 
auteurs （Takashi Tokunaga, professeur adjoint à 
lʼUniversité Wako et Makoto Arai, professeur à 

lʼUniversité de Hiroshima） sont seuls responsables 
des erreurs sur le fond et la forme contenues dans 
lʼarticle.
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